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Publication officielle de l'Administration communale de Chevroux n° 82 – Novembre 2025 



 

 

Chères habitantes, chers habitants de Chevroux, 

 

Permettez-moi de revenir brièvement sur quelques points importants 

liés à mon dicastère, à savoir les finances, le port de plaisance ainsi que 

le tourisme. 

 

Finances 

Concernant les finances communales, le tableau ci-dessous présente 

l’évolution de certains postes entre 2020 et le budget 2026. Il est im-

portant de rappeler que plusieurs de ces charges ne dépendent pas di-

rectement de la commune, mais sont influencées par des décisions can-

tonales, notamment via la péréquation financière, ainsi que par l’ASIPE 

pour les coûts liés à l’enseignement. 

 
Ce tableau montre clairement que plusieurs postes financiers ont connu 

une hausse significative au cours des cinq dernières années. 

 

Port de plaisance 

Les travaux de renouvellement des infrastructures portuaires sont dé-

sormais achevés. Le port est pleinement opérationnel et répond aux at-

tentes des utilisateurs, dont les retours sont très positifs. La facturation 

finale des droits de boucle pourra prochainement être effectuée, ce qui 

Désignation 2026 (budget) 2020 (compte) Différence 

Prévoyance sociale 487'000.- 284'000.- +203'000.- 

Réforme policière 73'400.- 43'500.- +29'900.- 

Transport bus postal 33'500.- 27'800.- +5'700.- 

Enseignement primaire 195'500.- 125'400.- +70'100.- 

Enseignement secondaire 57'200.- 28'100.- +29'100.- 

Nouvelles des dicastères 

 

Dans cette édition, la Municipalité vous propose en guise d’édito de 

faire un passage en revue des différents dicastères pour vous en com-

muniquer les nouvelles et les éléments forts. 
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Dicastères de Charles Edouard Bonny, Syndic 



 

 

permettra de clore définitivement ce dossier, tant sur le plan administra-

tif que financier. 

 

Tourisme 

Le développement touristique sur notre territoire reste limité, notam-

ment en raison des contraintes liées à la Grande Cariçaie. Cette zone 

protégée restreint en effet nos possibilités d’aménagement. Nous conti-

nuons néanmoins à travailler sur l’amélioration des infrastructures exis-

tantes. Dans ce contexte, un agrandissement notable de notre plage, 

comparable à celles de Gletterens ou Portalban, demeure difficilement 

envisageable. 

En conclusion, je vous adresse mes meilleurs vœux pour de très belles 

fêtes de fin d’année et vous souhaite une excellente année 2026. 

 

Eau 

Dans le cadre du bouclage du réseau d’eau potable sur le périmètre de 

l’ABV, l’entreprise BioSaule Sàrl procédera à des sondages sur la con-

duite d’eau et sur le collecteur, à l’emplacement prévu pour la nouvelle 

chambre de raccordement. Ces travaux sont planifiés pour la mi-

novembre. 

 

Déchetterie – déchets verts 

Les déchets de jardin sont acceptés à la déchetterie, de même que les 

branchages issus des tailles d’entretien, dans une limite de 1 m³. 

Les grandes quantités, ainsi que les déchets provenant de l’arrachage 

de haies ou d’arbres, ne sont pas admis. 

Toutes les informations détaillées figurent dans le mémo-déchets distri-

bué aux habitants. 

 

Épuration 

Le groupement EPARSE a débuté les travaux de construction de la nou-

velle STEP de Payerne à la fin du mois d’octobre. 

Parallèlement, le remplacement du système de pompage des eaux 

usées dans la zone des chalets a commencé le 20 octobre. 
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Dicastères de Christian Bonny, Vice-syndic 



 

 

Affaires Religieuses  

Actuellement, 2 projets sont en cours dans ce dicastère.  

 

Préavis 2/2025 : Travaux de réfection de l’église 

A l’heure de la rédaction de ce texte, les travaux d’assainissements inté-

rieurs liés aux moisissures constatées à fin 2024 seront en cours ou 

terminés selon le préavis relatif. 

 

Préavis 8/2025 : Règlement des sépultures et du cimetière 

Après plusieurs mois d’attente de validation juridique cantonale, le préa-

vis du règlement communal des sépultures et du cimetière sera présen-

té au Conseil Général de décembre 2025. 

 

 

Affaires Sociales 

Action Sapins de Noël 

C’est l’association « Les Lutins de Noël » qui a été choisie par la Munici-

palité pour recevoir l’entier de la collecte de la remise des Sapins de 

Noël qui aura lieu le 6 décembre prochain. Cette action mise en place 

par la Jeune Chambre Internationale de la Broye s’est donné la mission 

d’apporter de la joie et des sourires à des enfants dans le besoin dans 

la Broye. La collecte du 6 décembre sera donc utilisée pour acheter des 

cadeaux (CHF 40.-/enfant) qui seront ainsi distribués le 21 décembre 

aux enfants qui en auront fait la demande préalable par le biais du site 

internet www.lutins-de-noel.ch. 

 

Cadeau de naissance 

En 2025, deux familles domiciliées à Chevroux ont reçu le cadeau de 

naissance de leur choix d’une valeur de CHF 200.-.  

 

Ecoles 

ASIPE : 2025 aura été une année bien remplie en ce qui concerne les 

tâches inerrantes à l’Association Scolaire Intercommunale de Payerne et 

Environs. Plusieurs préavis ont été votés par le conseil intercommunal 

en lien avec plusieurs projets de constructions nécessaires permettant 

l’enclassement du nombre toujours grandissant d’élèves sur le péri-

mètre des 9 communes membres.  

Nouvelles des dicastères 
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Dicastères de Martine Roux, Municipale 

http://www.lutins-de-noel.ch


 

 

Quant à la rentrée de fin août dernier, les difficultés à obtenir les listes 

d’enclassements dans un délai convenable ont encore une fois compli-

qué le travail d’organisation des transports en bus pour l’ASIPE. Pro-

blème récurrent qui a nécessité des aménagements pour corriger les 

aberrations d’horaires reçues par certaines familles de Chevroux.  

 

 

Commission Culture et Loisirs 

A la veille des soirées chaleureuses des Fenêtres de l’Avent et après une 

année riche en animations, la CCL travaille sur son programme 2026 

afin de toujours mieux vous satisfaire : les ateliers intergénérationnels 

de Pâques, la Soirée Familiale et accueil aux nouveaux habitants, la Si-

lent Party sur la plage pour fêter le début des vacances, le Cinéma Open 

Air et une balade extraordinaire avec M. Roggen sont déjà mis en œuvre.  

 

 

Peppiland : un premier parc d’attractions sur la place de loisirs 

Cette année, la place de loisirs a eu le plaisir d’accueillir son tout pre-

mier parc d’attractions. 

Les châteaux gonflables de Peppiland se sont installés pendant dix jours 

au mois de juin, pour le plus grand bonheur des enfants et des familles. 

Malgré des températures particulièrement élevées, petits et grands ont 

profité pleinement de ces moments de détente et d’amusement. 

 

Nouvel équipement pour les camping-cars 

Un panneau d’informations a été installé sur la place dédiée aux cam-

ping-cars, afin de mieux orienter les visiteurs et de faciliter leur séjour. 

 

Réaménagement des locaux du collège 

La Fondation Verdeil quittera les locaux du collège à la fin de l’année. 

La commune disposera ainsi à nouveau des salles de classe, qui pour-

ront être réaffectées à de nouveaux usages. 

Des réflexions sont en cours afin de déterminer la meilleure manière 

d’utiliser ces espaces au service de la commune et des habitants du vil-

lage. 
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Dicastères de Denis Mayor, Municipal 



 

 

Amélioration de la cohabitation sur la zone du port 

Depuis le début de mes fonctions, j’ai à cœur d’améliorer la cohabita-

tion de chacun au sein de la zone du port. 

Les premières améliorations ont été réalisées la saison passée, avec 

notamment : 

• l’installation d’horodateurs, 

• la modification de l’entrée du parking du port, 

• le déplacement de la barrière des sanitaires, 

• ainsi que la révision du cahier des charges avec notre entreprise 

de sécurité. 

 

Cette année, plusieurs actions concrètes sont venues compléter ces ef-

forts : 

• la création d’un parking pour motos afin de désengorger la zone 

des sanitaires, 

• l’installation d’une station de réparation pour vélos sur le parking 

à vélos, 

• la mise en place d’un râtelier à paddles sur la petite plage, pour 

éviter leur dépôt désordonné, 

• et la réalisation d’une campagne de sensibilisation en fin de sai-

son. 

 

La gendarmerie a également été présente par des rondes sur le môle. 

 

Bien entendu, tout n’a pas encore fonctionné comme nous l’aurions 

souhaité. Cependant, de nouvelles actions seront engagées la saison 

prochaine pour poursuivre notre objectif : favoriser le vivre-ensemble 

dans notre belle mais exiguë zone du port. 

 

Je compte sur chacune et chacun d’entre vous pour montrer l’exemple 

et contribuer, par votre comportement, à cette démarche collective. 

 

« Petit » Résumé de mes 8 premiers mois avec plus de 1300 courriels, 

plus de 1100 documents et plus de 60 engagements sur place… 
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Dicastères de Marcel Gut-Lacôte, Municipal 



 

 

Camping & Chalets 

• L’apéritif annuel avec des membres de la Municipalité et les loca-

taires du camping au début de la saison, pour faire connaissance, 

échanger et rappeler les règles d’usages a été mis en place 

• Quelques changements ont eu lieu parmi les locataires du cam-

ping, qui ont été accompagnés 

• Un nouveau partenaire contractuel pour le nettoyage des installa-

tions sanitaires du camping a été nommé 

 

Sanitaires publics 

• Pour toutes les installations sanitaires, nous n'avons plus qu'un 

seul partenaire contractuel pour l’entretien 

• Le système de gestion des déchets a été adapté de manière à ne 

prendre en compte que les déchets ménagers et non plus les dé-

chets industriels ou les déchets provenant des bateaux 

• Après diverses interruptions dans l'approvisionnement en eau 

chaude des sanitaires du port, celui-ci a été reprogrammé, réglé et 

son fonctionnement et son utilisation ont fait l'objet d'une forma-

tion - depuis, il n'y a plus eu d'interruptions ni de pannes 

 

 Police des constructions 

• Le nouveau règlement PACOM est toujours en cours de signature 

auprès du canton 

• D'innombrables dossiers, allant de simples demandes à des pro-

jets de construction complexes, ont été traités, les réglementations 

en matière de police des constructions et les exigences légales ont 

été mises en œuvre et leur respect a été contrôlé lors de diverses 

visites sur place 

• Plusieurs projets de constructions achevés ont été contrôlés et 

l'autorisation d'utilisation a pu être délivrée. 

• Dans les cas de litiges de voisinage liés à des modifications archi-

tecturales, des mesures d'information et de désescalade ont été 

prises. 

• La collaboration avec l'AISTBV est en cours d'établissement, les 

processus et le flux d'informations ont été adaptés et la transpa-

rence a été renforcée. 
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restons vigilants aux abords des passages piétons et 

des arrêts de bus 

 
La municipalité souhaite rappeler à l’ensemble des automobilistes l’im-

portance de la prudence et de la vigilance aux abords des passages pié-

tons et des arrêts de bus, en particulier aux heures d’entrée et de sortie 

des écoles. 

 

Chaque jour, de nombreux écoliers empruntent ces points de traversée 

ou attendent leur transport scolaire. Il est donc essentiel d’adapter sa 

conduite : 

• Ralentissez à l’approche des passages piétons, même si aucun 

piéton ne semble engagé. 

• Redoublez de vigilance à proximité des arrêts de bus scolaires : un 

enfant peut traverser soudainement devant ou derrière le véhicule. 

• Respectez strictement la signalisation et les distances de sécurité. 

 

La sécurité de nos enfants est l’affaire de tous. Par un comportement 

responsable et attentif, nous contribuons ensemble à faire de nos routes 

un espace sûr pour chacun. 
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Sécurité routière 



 

 

Un nouveau local pour l’équipe de la voirie 
 

Le local de pause, qui fait 

également office de bureau 

pour notre équipe de la voi-

rie, a été entièrement réno-

vé ! 

 

Les travaux ont permis 

d’aménager un espace plus 

fonctionnel et agréable : 

une petite cuisine a été ins-

tallée, équipée d’un lave-

vaisselle, d’un évier, d’un 

réfrigérateur et de plusieurs 

rangements. La table et les chaises ont été remplacées, et un nouveau 

bureau offre désormais un espace de travail adapté.  

 

Les murs ont aussi bénéficié d’un bon coup de peinture, redonnant au 

local un air frais et accueillant.  

 

Grâce à ces améliorations, 

nos employés disposent 

maintenant d’un lieu propre 

et confortable pour leurs 

pauses, ainsi que d’un es-

pace de travail bien organi-

sé. 

 

À eux, désormais, de veiller 

à garder cet endroit en 

ordre ! 
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Local de voirie 



 

 

Jeudis du Jeux, à 14h30 à la salle 

du conseil : 

 

4 et 18 décembre 

8 et 22 janvier 

5 et 19 février 

5 et 19 mars 

2, 16 et 30 avril 

14 et 28 mai 

11 et 25 juin 

 

 

 

Les cours de Taï Chi ont lieu au 

même endroit de 14 à 15h30 : 

 

11 décembre 

15 et 29 janvier 

12 et 26 février 

12 et 26 mars 

9 et 23 avril 

7 et 21 mai 

4 et 18 juin 

 

 

 

 

Contact et renseignements:   Mme Nicole Ongari au 079 217 50 64  
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Activités du jeudi 
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Félicitations aux habitants de Chevroux qui 
fêteront leurs 80 ans et plus en 2026 

Madame Mayor Marlyse  24.11.1932 

Monsieur Maire Philippe 03.09.1936 

Madame Maire Ginette 02.11.1936 

Monsieur Kraft Charles-André 26.09.1937 

Madame Wolf Anita 04.02.1938 

Monsieur Bonny Roland 25.06.1938 

Madame Oberholzer Béatrice-Josée 18.09.1938 

Monsieur Bloch Daniel 03.01.1941 

Madame Thévoz Margareta 18.05.1941 

Madame Bonny Olga 04.07.1941 

Madame Fornallaz Lisette 05.07.1941 

Madame Grossen-Stucki Maja 30.01.1942 

Madame Bonny Francine 07.02.1942 

Madame Pradervand Jacqueline 07.03.1943 

Madame Roux Thérèse 10.03.1943 

Monsieur Wellhäuser Jean-Claude 09.02.1944 

Madame Marcuard Françoise 11.05.1944 

Madame Bonny-Bardet Roseline 30.05.1944 

Monsieur Tardent Jacques 31.12.1944 

Monsieur Bonny-Bardet Marcel 21.01.1945 

Madame Kraft Andrée 26.02.1945 

Monsieur Honsberger Ernest 24.03.1945 

Madame Bonny Marie-Rose 17.04.1945 

Madame Bonny Arlette 22.05.1945 

Monsieur Schüpbach Louis 30.05.1945 

Madame Felber Irène 07.07.1945 

Monsieur Bonny Jacques 13.02.1946 

Monsieur Cuany Marcel 01.04.1946 



 

 

 

Tir Cantonal FVJC 2026 – Missy-Chevroux : 

Une candidature en ligne de mire ! 

 

Les sociétés de jeunesse de Chevroux et 

de Missy unissent leurs forces pour un pro-

jet : accueillir le Tir Cantonal FVJC 2026. 

Cette manifestation vaudoise fédéré réunit 

chaque année près de 1500 tireurs sur 

deux week-ends et fait vibrer tout un vil-

lage au rythme de la fête. 

 

Lors de leur récente assemblée, les socié-

tés ont voté un grand OUI à la candida-

ture : une étape décisive pour pouvoir or-

ganiser l’événement du 26 août au 6 septembre 2026. Le verdict final 

sera rendu le 25 janvier 2026 à Savigny, lors de l’assemblée générale 

de la FVJC. À cette occasion, la délégation Missy-Chevroux sera présente 

en nombre, avec t-shirts aux couleurs du projet et un stand dédié. Nous 

appelons chaleureusement les membres individuels fédérés – anciens, 

parents, amis – à venir nous soutenir et voter pour le “Tir Cantonal FVJC 

2026 Missy-Chevroux”. 

 

Si le projet est accepté, les festivités se dérouleront à Chevroux, sur la 

place de parking du port, un lieu idéal pour garantir une ambiance con-

viviale et accueillante tout au long de la manifestation. 

 

Plusieurs commissions ont été créées pour préparer cette grande fête, 

et nous sommes à la recherche de personnes motivées pour contribuer 

à la réussite du projet. Chacun peut apporter son aide et trouver une 

commission à son image ! 

 

En cas de questions ou d’envie de s’impliquer dans l’organisation, le 

comité de candidature se tient volontiers à disposition. 

 

Au nom des sociétés de jeunesse de Chevroux et de Missy, merci déjà 

pour votre soutien, et vive le Tir Cantonal FVJC 2026 Missy-Chevroux !   
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Jeunesse 



 

 

À l’heure où l’année s’achève, la Municipalité adresse à toutes les habi-

tantes et à tous les habitants ses remerciements sincères pour leur en-

gagement, leur bienveillance et leur participation à la vie du village tout 

au long de 2025. 

 

Cette période de transition nous invite à la fois à regarder le chemin par-

couru et à envisager l’avenir avec confiance. Les projets menés, petits 

ou grands, n’auraient pu aboutir sans la collaboration de chacun : habi-

tants, associations, entreprises, employés communaux et partenaires 

régionaux. 

 

Que la nouvelle année vous apporte santé, sérénité et de belles occa-

sions de partage. Puissions-nous continuer à faire vivre ensemble l’es-

prit de communauté et de proximité qui caractérise notre commune. 

 

La Municipalité vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année et une 

année 2026 remplie de satisfactions et de projets accomplis. 

 

 La Municipalité 

 

 

 

L’administration fonctionnera selon les horaires habituels jusqu’au mar-

di 23 décembre 11h30.  

 

Elle rouvrira ses portes dès le lundi 5 janvier 2026. 

 

 

La déchetterie fonctionnera selon les horaires d’hiver jusqu’au 27 dé-

cembre compris. 

 

Elle rouvrira ensuite dès le samedi 3 janvier 2026. 
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Vœux de fin d’année 

Horaires de fin d’année 



 

 

 

 

15 



 

 

Biennal, le Comptoir du Vully-Avenches a pour habitude de convier une 

commune de la région en tant qu’invité d’honneur. La Municipalité a 

donc été invitée à se rendre à Salavaux lors de l’édition précédente afin 

de se faire un peu à l’idée d’un tel projet. A mi-octobre dernier, une délé-

gation de la Municipalité a été reçue par le Comité d’Organisation du 

Comptoir. Elle a reçu les informations techniques ainsi que les informa-

tions générales et consignes nécessaires à l’élaboration d’un tel projet. 

 

Aujourd’hui, la Municipalité de Chevroux a donc le plaisir de vous annon-

cer que Chevroux sera accueilli à Salavaux en tant qu’hôte d’honneur au 

Comptoir du Vully-Avenches, du 22 au 25 octobre 2026 ! 

 

Nous espérons que vous êtes aussi enjoués et fiers que nous de pouvoir 

élaborer un tel projet et aller présenter notre si joli village chez nos voi-

sins du Vully ! C’est un honneur qu’on ne peut refuser et surtout une op-

portunité de présenter nos richesses économiques, culturelles et so-

ciales au-delà des clichés habituels. Chevroux n’est pas seulement « un 

port et des impôts moins élevés qu’ailleurs ». A nous maintenant de 

montrer tout le reste ! 

 

Afin de préparer un tel projet pour présenter notre village, il est néces-

saire de créer une Commission Comptoir 2026. Cette commission a tout 

à construire : 

• Le concept de présentation de Chevroux dans ce comptoir 

• Le design du stand 

• Ses aménagements 

• Ses éventuels invités 

• Ses éventuels jeux, concours 

• Son accueil des visiteurs 

 

Nous recherchons encore entre 2 et 3 membres pour cette commission 

placée sous la responsabilité municipale de Mme Martine Roux. Il pour-
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La Commune de Chevroux prépare deux 
événements importants pour 2026 

Comptoir du Vully-Avenches 



 

 

rait s’agir d’entrepreneurs du village, de membres des sociétés locales, 

d’habitants motivés à participer à cet événement unique. Quelle que soit 

votre motivation et si vous êtes de ceux qui aiment à dire « j’y étais », 

n’hésitez pas à prendre contact au: 

078/604 92 52 ou martine.roux@chevroux.ch.  

 

En temps voulus, les habitants de Chevroux seront tenus au courant du 

projet retenu et de toutes les informations qui leur seront nécessaires à 

la préparation de leur visite du Comptoir du Vully-Avenches. 

Créé en 1997 par Françoise Bonny, on aurait pu imaginer attendre ses 

30 ans en 2027 pour créer cet événement. Cependant, profitant du ca-

lendrier idéal de 2026 (samedi et dimanche)  il a été décidé de fêter le 

30e Marché Artisanal et Local les 1er et 2 août 2026 ! 

 

Voici les grandes lignes du projet : 

• Marché Artisanal et Local, samedi 1er et dimanche 2 août, marché 

traditionnel, de 9h à 15h 

• Animations du 30e : un espace enfants, de la musique, de quoi 

passer un très bon moment en famille, entre amis, toutes généra-

tions confondues. 

• Cantine : chaque année, la cantine est tenue par une société lo-

cale, le 1er aout, de 7h à env. minuit. Cette année, l’organisation 

de la cantine permettra à toutes les sociétés locales (même les 

plus petites) de participer au travail et donc aux bénéfices des 

ventes de boissons et repas servis sur les 2 jours. 

• Festivités habituelles du 1er août : soirée de samedi 1er août, 

comme habituellement 

 

 

 

2026 sera donc une année festive pour notre village et nous nous ré-

jouissons déjà de pouvoir vous retrouver ici et là, lors des diverses ren-

contres et événements prévus à Chevroux ! 
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30e Marché Artisanal et Local du 1er août à 
Chevroux – 2026  
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18 

Calendrier des manifestations 2025-2026 

Novembre 
 

  

Ve 21 - di 30 Comptoir broyard - Payerne 
 

Sa 29 Concert de l’Avent de Chorège - Ressudens 

 

Décembre 
 

 Fenêtres de l’Avent - Programme page 28 
 

Sa 6 Vente des sapins de Noël - Chevroux 
 

Sa 6 Marché de Noël - Missy 
 

Di 7 Concert de Noël de la Lyre - Ressudens 
 

Me 10 Concours de biscuits de Noël - Grandcour 
 

Sa 13 Sortie surprise Glisse-Club 
 

Sa 13 Repas de Noël des Aînés 
 

Ve 19 Noël du culte de l’enfance - Ressudens 

 

Janvier 
 

Je 1 Tournée traditionnelle de la Jeunesse  
 

Ve 2 Bal masqué - Chevroux 
 

Sa 10 Sortie Glisse-Club - Portes du Soleil 
 

Sa 25 - di 26 Sortie Glisse-Club - Saanen  
 

Ve 30 Brunch de soutien Arc-en-Ciel - Rueyres 

 

Février 
 

Sa 7 Souper de soutien du FC Ressudens - Gletterens 
 

Sa 7 Sorite Glisse-Club - Nax 
 

Ve 20 - lu 23 Brandons - Payerne 
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Calendrier des manifestations 2026 

Mars 
 

Ve 6 et sa 7 Soirées de la Lyre - Vallon 
 

Sa 7 Sortie Glisse-Club -Lenk 
 

Ve 13 et sa 14 Soirées du chœur d’hommes - Grandcour 
 

Sa 28 CCL: Ateliers de Pâques - Chevroux  
 

Sa 28 Sortie Glisse-Club  

 

Avril 
 

 

Sa 11 Tournoi de pétanque, Société de Jeunesse - Chevroux 
 

Di 12 Course aux œufs, Société de Jeunesse - Chevroux 
 

Me 15  Chœur mixte de Chevroux, Générale- Gletterens 
 

Ve 17, sa 18, di 19 

je 23, ve 24 et sa 25 Soirées du chœur mixte de Chevroux– Gletterens  
 

Ve 17 et sa 18 Soirées du chœur d’hommes - Missy 
 

Sa 25 Promenade botanique avec Ch. Roggen - Chevroux 

 

Mai 
 

Sa 2 Vente de gâteaux du Vully du Glisse-Club - Grandcour 
 

Me 13 - ve 15 Fête de Jeunesse et Abbaye- Chevroux 

 

Sa 30 Tournoi final des vétérans FC Ressudens - Grandcour 

 

Juin 
 

  

Ve 5 - lu 8 Fête de Jeunesse et Abbaye - Grandcour 
 

Ve 12 Soirée Famille et nouveaux habitants - Chevroux 
 

Ve 19 Tournoi de foot du junior FC - Grandcour 
 

Sa 20 FC Ressudens : Balade gourmande -  Chevroux 
 

Ve 26 - di 28 Fête de Jeunesse et Abbaye - Missy 



 

 

 

Juillet 
  

Sa4 Silent Party - Chevroux 
 

Sa Sortie d’été Glisse-Club - Gstaad 
 

Lu 6 - ve 10 Camp OPTIMIST, CVC - Chevroux  
 

Lu 13 - ve 17 Camp OPTIMIST, CVC - Chevroux  
 

Sa 18 Kermesses de la Chanson du Lac - Chevroux 
 

Di 19  Amis de Ressudens : dîner sous le tilleul 
 

Sa 25 Régate Voile d’Or, CVC - Chevroux 
 

Sa 25 Water Volley, Société de Jeunesse - Chevroux 
 

Sa25 - di 26  Motocross club: motocross - Chevroux 
 

Di 26 Slow Up Broye 
 

Ve 31 Fête nationale - Missy 
 

Août 
 

Sa 1 et di 2 30e Marché artisanal - Chevroux 

Tournoi de pétanque, la Chevrotine - Chevroux 

Fête nationale - Chevroux 
 

Sa 1 Fête nationale - Grandcour 
 

Sa 1 Open-air cinéma - Chevroux 
 

Sa 8 - di 9 Régate des Vieux bateaux, CVC - Chevroux 
 

Sa 15 - lu 17 Tirage - Payerne 
 

Di 24 Fête paroissiale - Chevroux 
 

Me 26 - di 30 Tir cantonal FVJC - Chevroux 

 

Septembre 
 

Me 2 - di 6 Tir cantonal FVJC - Chevroux 
  

Sa 19 - di 20 Régate de clôture, CVC - Chevroux 
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Calendrier des manifestations 2026 



 

 

 

Madame, Monsieur, Chères habitantes, Chers habitants de Chevroux, 

 

Dans quelques semaines débutera la nouvelle campagne en vue des 

élections communales pour la législature 2026–2031. À l’approche de 

cette échéance, il m’a semblé important, en tant que Syndic, de parta-

ger avec vous quelques réflexions sur la législature en cours, qui pren-

dra fin le 30 juin 2026, ainsi que sur la suite de mon engagement au 

sein de la Municipalité. 

 

La période 2021–2026 a été marquée par plusieurs défis, notamment 

le départ de trois municipaux en cours de mandat. Ces changements 

ont inévitablement entraîné des retards dans certains dossiers et néces-

sité la recherche de nouveaux collègues désireux de s’investir dans la 

vie communale. Cette question — celle de la relève et de l’engagement 

au sein des autorités locales — reste d’ailleurs un enjeu majeur pour 

l’avenir de notre commune. 

 

Après plus de quatre années passées à la Municipalité, je dresse un bi-

lan globalement positif de mon activité, bien que certains dossiers se 

soient révélés complexes et exigeants. Parmi les plus significatifs : 

• Le dossier du port, que j’ai dû reprendre sans disposer de l’histo-

rique complet des discussions et décisions antérieures. Il a fallu 

trouver la meilleure solution possible pour financer un dépasse-

ment de budget de plus de 2’200’000 francs. Je tiens d’ailleurs à 

remercier les membres du Conseil général pour leur confiance et 

l’acceptation de ce préavis. 

• Le Plan d’aménagement communal (PACOM), qui a suscité de nom-

breux échanges et plusieurs recours de la part de propriétaires, ce 

que je peux aisément comprendre. Malgré les démarches entre-

prises par la Municipalité auprès du Canton pour adapter certaines 

zones ou limites, nos demandes n’ont malheureusement pas été 

retenues. 
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Charles Edouard Bonny, Syndic 
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J’observe également que la fonction de Syndic s’est considérablement 

complexifiée et requiert aujourd’hui un engagement toujours plus impor-

tant. Les débats au sein de la Municipalité peuvent parfois s’avérer diffi-

ciles, les divergences d’opinions existent et, à mon sens, parfois dépour-

vues de bon sens. 

 

Après une période de réflexion et une analyse approfondie des avan-

tages et inconvénients d’une poursuite de mon mandat, j’ai pris la déci-

sion de me mettre à disposition pour la prochaine législature. 

 

Je souhaite ainsi continuer à m’investir pour Chevroux, avec la même 

détermination et le même souci du bien commun qui m’animent depuis 

le début de mon engagement. 

 

Avec mes salutations les plus sincères. 

 

Je ne me représenterai pas pour la prochaine législature. 

La raison principale est qu’il n’existe pas, à ce jour, de solution me per-

mettant de dégager davantage de temps pour concilier mes activités ac-

tuelles et futures.  

 

Dans quelques semaines, les candidats aux prochaines élections com-

munales auront à déposer leurs listes afin de faire connaître leurs inten-

tions aux électeurs. Je serai de ceux-ci ! 

 

Durant cette dernière législature, j’ai beaucoup appris sur le fonctionne-

ment et la gestion d’une commune. 5 ans, c’est long et c’est aussi très 

court ! Aujourd’hui, je souhaite renouveler mon engagement pour notre 

village et ses habitants, forte de ces 5 années d’expérience, et continuer 

à travailler pour offrir le meilleur. 

 

L’envie de mener à terme les dossiers en cours est très présente et ma 

Christian Bonny, Vice-syndic 

Martine Roux, Municipale 



 

 

C’est avec détermination et enthousiasme que je souhaite me porter 

candidat aux prochaines élections communales. 

 

Depuis plusieurs années, j’ai le privilège de participer activement à la vie 

de notre commune. Cette expérience m’a confirmé combien il est essen-

tiel de préserver notre esprit villageois, tout en sachant évoluer avec les 

besoins et les attentes d’aujourd’hui. 

 

J’ai la conviction que notre commune mérite une dynamique renouvelée, 

plus ouverte, plus participative et tournée vers l’avenir. Les nombreux 

projets à venir demandent une équipe unie, à l’écoute et capable de tra-

vailler dans un climat de confiance et de respect mutuel. 

 

motivation à faire encore évoluer notre commune en tenant compte de 

ses particularités me passionne.  

 

Si notre village est en cul-de-sac, il n’est pas le bout du chemin. Il est 

nécessaire de lui permettre de préserver sa place dans un canton tou-

jours tourné vers la ville. Nos habitants n’ont pas les mêmes préoccupa-

tions ni le même quotidien que la population de l’arc lémanique. Nous 

avons donc à veiller et défendre notre identité. 

 

J’ai à cœur de continuer à défendre les dossiers scolaires pour per-

mettre à nos enfants d’apprendre dans les meilleures conditions pos-

sibles, à prendre soin de nos habitants quels que soient leur âge, leur 

situation ou leur culture.  

 

Pour terminer, si chaque Municipal est responsable de son dicastère, 

une commune doit se gérer en commun, avec un esprit d’équipe solide 

et respectueux du travail de chacun, équipes administratives et de ter-

rain comprises. C’est aussi oser se dépasser parfois et savoir faire 

preuve d’humilité souvent. 

 

C’est avec ces idées et bien d’autres encore que j’inscrirai mon nom sur 

une liste électorale en janvier prochain, et me présenterai aux élections 

communales de mars 2026, dans le but de contribuer au plaisir de cha-

cun à de vivre à Chevroux. 
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Denis Mayor, Municipal 
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Mon engagement reste entier : continuer à servir les habitantes et habi-

tants, dans un esprit constructif, transparent et collaboratif, afin que 

notre village reste un lieu où il fait bon vivre ensemble 

 

C’est seulement depuis le mois d’avril de cette année que je me suis lan-

cé  dans un nouveau projet : apporter ma contribution et venir compléter 

l’équipe de la Municipalité à la suite de la démission de Monsieur Rous-

seau. 

 

Les dicastères que j’ai repris m’ont permis d’apporter certaines de mes 

compétences au service de notre commune. En huit mois, j’ai pu décou-

vrir de nombreux fonctionnements et obligations d’une municipalité villa-

geoise. Cependant, il me reste encore de nombreux procédés à ap-

prendre et plusieurs projets que je souhaiterais pouvoir mener à bien 

comme la mise aux normes du camping municipal tout en gardant à l’es-

prit les besoins des résidents ainsi que leurs attentes. 

 

J’aimerais également pouvoir uniformiser et structurer les démarches en 

lien avec la police des constructions pour les rendre plus équitables et 

abordables aux habitants ou encore, et surtout, participer à l’évolution 

de notre commune au sein d’une équipe soudée où chacun investit ses 

forces et compétences dans le respect, la confiance et l’humilité. 

 

Pour toutes ces raisons, et d’autres encore, c’est avec conviction et plai-

sir que je me porterai candidat pour la prochaine législature 2026-2031. 

 

12 janvier 2026 à midi : délai pour le dépôt de sa candidature 

8 mars: 1er tour de l’élection de la Municipalité 

29 mars : 2ème tour de l’élection de la Municipalité 

26 avril : 1er tour de l’élection du / de la Syndic/que 

17 mai : 2ème tour de l’élection du / de la Syndic/que 

Et vous? 

Marcel Gut-Lacôte, Municipal 



 

 

 

25 

. 



 

 

 

26 

 



 

 

 

27 

. 

Orgue communal en cours de démontage 

Sapin villageois 
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